
CONSTITUTIONS 41

le Précieux Sang, appronvés par le

saint Siège Apostolique,tels que la pra-
tique du mois du Précieux Sang^ la réci-

tation de la couronne du Précieux Sang^
etc.

CHAPITEE y

CLOTURE ET PARLOIB.

lo. Les Sœurs adoratrices du très
Précieux Sang doivent, autant que pos-
sible, observer la clôture j;as-s'ive et ac-

tive; et en conséquence, il est défendu
à toute Sœur Professe de sortir de la
clôture sans une cause légitime et ap-
prouvée par l'Eveque. Et, d'autre part,
il est défendu à toute personne d'en-
trer dans la clôture, sans une permis-
sion expresse, accordée par PEvêque,
ou par celui auquel l'évê'que a donné
charge d'accorder une telle permission.

2o. L'ordinaire du lieu, tout en ur-


